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«Les grands Réages », « Giblet » et « Vallée des motises » pour la société 
LAFARGE GRANULATS SEINE NORD 

  

Le préfix de Loir-et-Cher, 

Va le code de l'environnement et moremment son Gtre 1 du livre V, 
Va le code miier 
Vu la loi modifiée n° 2001-44 du 17/01/02 relative à l'archéologie préventive 
Vu le décret modifié n° 204-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures adiinisiratives et 

financières en matière d'archéologie préventive 
Vu l'arêté modifié du 22 sepleubre 1994 relaf aux exploitations de carrières et aux installations de premier traîlement des malériaux de carrières, 
Ve l'arrêté modifié du ler février 1996 fixant Je modèle d'atestation de la consétuton cle 

garanties financières prévues à l'article R. 546-2 du code de l'environnement, 
Vu l'arsêté modifié du 9 février 2004 relatif à a détennination du montant des garanties 

financières de remise en état des carrières prévues par le Hégislation des installations classées 
Va l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 93-2906 du 25 novembre 1993 relatif à l'exploitation 

d’une carrière sur la commune die Villennain, an lieu dit « Les Grands Réages » par la société SAS 
BOULET GRANULATS, 

Va larêté prélectoral d'autorisation n° 2008-3303 du 25 novembre 2008 relaÿf à f'exploitation d’une installation de wailement de matériaux sur la commune de Villermain et Bacton (48), au Heu dit « L'éspérance » par Ja société BOUI.FT GRANULATS, 
Va larêté préfectoral complémentaire n° 2006-3648 du 20 décembre 2006 relauf à 

l'actalisation du phasage d'exploitation et des garmfies financières de la carrière sise sur la 
comumne de Villermain, au lien dit « Les Grands Réages », exploitée par la société BOULETS 
GRANULATS, 

Vu l'arrêté prélectoral complémentaire n° 2007-3446 du 30 novembre 2007 relatif à la modification des condifions d'exploitation et des garanfies financières de la carrière sise sur la 
commune de Viliermain, au lieu dit « Les Grands Réages », exploitée par la société BOULETS 
GRANULATS, 

  

    

  

  

    

 



Vu l'arrêlé préfectoral n° 2010-139-2 du 19 mai 2050 portant mutation de l'antorisation 
«exploiter une carrière de caleaire de la société BOULETS GRANULATS à la société LAPARCE 
GRANULATS SEINE NORD sur le terctoire de La commune de Viliermain, au Heu dit « Les 
Grands Réages », 

  

Vu k demande présentée Je 8 décembre 2009, complétée le 20 awrit 2010, par la soci 
LAFARGE GRANULATS SEINE NORD dont le siège social est Silué à PARIS 75004, 2, quai 
Heni IV, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter ane catrière d'uné capacité maximale de 480 
OUGan, sur le territoire de la comume de Villernain, aux Heux-dits « Ecs grands Réages », 
« Giblet » ct « Vallée des mouises , 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa lemande, 
Var le décision n° E1000014045 du président du uibunal adminisaauf d'Orléans patent 

désignation du coumissaire-enquêteur, 
Va Panêté préfectoral u° 2010-229-9 di X7 aout 2010 ordonnant l'organisétion d’une enquête 

publique pour une durée de un mois du 21 septembre 2010 au 21 octobre 2010 inclus su ke 
temitoie des communes de Villermain (41), Ovzouer le Marché (41), Baccon (45), Cravent (45) et 
€harsonville (45), 

  

Va Facconplissement des formatiés d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis an 
public, 

Vu ls publication en date du 27 août 2010 de cet avis dans deux jumeaux locaux, 
Va le registre d'enquête et Pavis du commissaire enquêteur, 
Vu le mémaire en réponse de l'exploitant aux observations formulées au cours de l'enquête 

publique du 5 novembre 2010, 
Vu les avis émis par les conseils manicipaux des communes de Villennain (41), Cuzoner le 

Marché (41), Cravant (45) et Charsonville (45), 
Vu l'avis émis par Je conseil municipal de la communamté de communes de Beaxe 

Oratorienne, 
Vu les avis exprimés par les différents services el organisines consullés, 

  

Va l'avis favorable du comité d'hygiène, de sécurité el des conditions dn travail du 15 juin 2007, 
Var ke rapport ct les propositions du 2 juin 2010 de l'inspection des installations classées, 
Va l'a 

carrières 6m 
favorable du conseil départemental de la nature, des paysages el des sites - fornation 
lors de sa réunion du 4 avril 2011 au cours duquel le demandeur a été entendu,     

Va le projet d'arrêté porté 12 avril 2011 à la connaissance du lemandeur, qui n'a fonnulé 
aueune remarque dans le délai inpari, 

Considérant que l'activité projetée relève do régime de l'autorisation au dre de la législation 
des installations classées ef est répertoriée à la rubrique 2610 de la nomenclature des installations 
classées, 

Considérant que a demande d'autorisation a été insruite suivant les dispositions du tite 1° du 
livre V de le partie réglementaire du code de l'environnement, 

Considérant le risque de fissuration des habitations engendré par les vibrations émises lors des 
tirs de mines, 

  

Considérant les craintes relatives aux effets du bruit et des émissions de poussières exprimées. 
par le voisisage, au cours de J'enquête publique ,



s 

Considérant que le projet es situé en déhors de toute 20nc inondble, 
Considérant ane des garanties linarrières doivent &ue constinécs afin de permenre ke réaménagement de la carrière en eus de défaillance de l'exploitant, 
Eonsidérant qu’en application des dispositions de l'anide L. fl21 de code de F'euvironnemen, lautarisation ne peu être accordée que si les dangers: où inconvénients peuvent être prévenus pér des nresures que spécifie l'arrêté préfectoral, 
Srsidéan que ls conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfecture) d'autorisation doivent Lenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de Var économie, d'autre part de ta qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieu envitonnanis, ainsi que de Ja gestion écilibrée de la ressource en rau, 

    

LCousidérant que le projet d'arrêté à été soumis à l'exploitant et que celui-ci a formulé aucune remarque dans kr délai imparti, 
Considérant que les conditions légales de détiviance de l'autorisation sont réunies, Sur proposition du Secrétaire Général de le préfecture 

  

MERE 1- Pertée de l'awarisation el conditions générales 
    

    
Chapitre 11 Bénéf 

ArticleL1.1, de Pautoi 
La société LAPARGE GRANUEATS SLINE NORD dont le siège social est situé à PARUS Pb 2 quei Ben IV est autorisée, Sous réserve du tespect des prescriptions annexées at présent pute, à exploiter sur le lewiole de La cormunc de Villenatn, aux Heur-dit « Les grants Réages », « Giblet » et « Vallée des mouises », le installations détaillées dans es articles enjeu 

  

aire el portée de l'autorisation 
ation 

  

cphoitant titul     

Artirlel.1.2. istallations nou visées par la nomenclature ou sovises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où Équipements exploités dans l'établissement, qu, mentionnés où non dans La nomencJature, sont de alu par leur praxhnité ou teur connexilé avec une installation soumise à autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installarion. 

Chapitre 1.2 Nalure des installations 

  

  
Arécle 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

TT 1 Libé de btque Lnurete_ [Voie 
À remonte | | autoeé | Rodevance 

300 000 rmes | 
Î en Î 
rmoyenne, | 4(1) 
480 006 

tonues/an 
mani, 

  

     Rosiue | tés | ge ; Î ecavié — 1 3 + = 
          

2510 1 A Lars de rarrières 

| 
| 

| 
|    



Kedevance 
  

(07 Le canacié nominale de production des uctivités est supérieure on éguie à 150 000 tonnies/on mais inférieure à 500 000 tonneshan : 4 
À (Autorisation) 

  

Volme autorisé : éléments caractérisant Ja consistaoce, le ryihmae de fonctionnement, Je velune des installations où tes capacilés maximales autorisées, 

  

Liste des iustalations, nvrages travamx et activilés « Jo sur l'an » (pour mémoire),     
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: 13 piésombnes pour 

Ja surveillance des chu souterraines, 

[Rubrique | Désigration 

  

destiné 4 un usage domestique, grécué] en vue d'effectuer un prélèvement   
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LL 2 1) 
Article 12.2, Situation de l'établissement 
L'anmisé autorisée cst d'une superficie totale de 57 ha 40 à 36 ca pour une surface explottable de 45 ha 67 a 16 ea et concerne les parcelles suivantes par référence au plan cadastral annee ne présent arêté (toute modification de dénomination des parcelles concernées devra être déclarée à l'inspection des installations classées}, 
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Désignatian | Livu-dit Surface concernée par la| Surface exploitable (ba, a,! rade.  [demantefhan en) 2. le) | A 1457 D TE Jos. jm TT j ja jé [ £ Ce ns = 2 | Superficie totale de [571 [#02 jee [ho os 16 | 
{ la demande / D. Hüemame | 0 | | 

Le centre de la carrière à pour coordonnées (système Launert 11 étendu) X.544 375 m et V-: 2 519720 m 

torisées       vx ex frais 1 quantités à 
Le matériau extrail est du calcaire. 
Aa quantité maximale de matériaux extraits de Ia carrière est de 480 000 tonnes/an [avec une tanyenne de 300 000 tornes/an) 

Chapitre 1.3 Canfurmité au dussier de demande d'anturisation 
Les installations ct leurs annexes, objet di présent airêté, sont disposées, aménagées et cxploltées conformément aux plans et données techniques contenus dans Les différente dussiers déposés par Jexploitant, En tout état de caue, elles respecteut par ailleurs les dispositions du présent arefté, des arrêtés complémentaires eL les réglementations autres en vigneur 

  

  

Chapitre 1.4 Durée de l'autorisation 
Article 14.4. Durée de l'autorisation 

   La présente autorisation cesse de produire effet s l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ov n'a pas &té exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force tajeure, 
L'autorisation d'exploiter est accordée pour une duré de 30 années à compter de la date de notification du présent arrêté, Cette durée inclut [a phase finale de remise en état du Site, 

  

Le cas échéant, la durée dc validé de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des prescriptions archéologiques édirtées par le préfer de région en application du décret 2° 204-490 dl 3 jui 2004 pris pour l'application de Ja oi n° 2001-44 du 17 janvier 2007 modifiée ot relatif aux procédures adminisratives ét financières en muière d'archéologie préventive. 
L'extraction de matériaux comnwrciatisables ne duil plus être réalisée 36 mois avunt l'échéance de l'umorisation, 
La remise en état du site doil être achevée un mois avant l'échéance de l'autorisation. 
L'exploitation ne pout être poursuivie au-delà que si une nouvelle auterisation est accordée. 11 convient donc de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et vA temps ut, 

Chapitre L5 Périmètre d'éloignement 

  

Les bords des excava 
nains 10 in des lies du périmètre autorisé ainsi que de l'emprise des F'imégrité conditionne Le respect de la sécurité at de la salubrité publiques, 

as des carières à ciel ouvert sont tenus à une distance horizontale d'au 
éléments de la surfare dont 

  

De plus, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêté, à compter du bord supérieur de la fouille, à une distance horizontele telle que la stabilité des terrains voisins ne soit 

 



pas compromise. Celle distance prend en compte La haueur totale de l'excavation, Ia nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute La haureur, 

Chapitre 1.6 Garanties financières 
Ar 

  

ile 1.6.1. Objet des garanties Hnancières 
  Les garanties financières définies dans Le présent arrêté s'appliquent pour les netivités d'extracdon de matériaux (carrière) visées à l' Article 1.2.1. de manière à permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les travaux permettant la remise en état du site après exploitation. 

Article 1.6.2, Montant des garanties financières 
Le montant de référence des garanties fancières est établi conformément aux dispositions de Fannexe de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié velauf à la détermination du mourant des garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation sur les installations dassées, 
L'exploitation est menée en 6 périodes quinguennales. 
À chaque période correspond un mantant de référence de garanties financières permettant ta remise en État maximale au sein de celte période (ce momiant inclus la TVA). 
Article 2.6. 

  

1. Gorrières en fosse ou à flanc de relief 
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St (en ha) : Somme de La surfare de l'emprise des infrasirecunes au sein de la surface autorisée et 
4 la valeur maximale atteinte au cours de le période considérée par les surfaces 
défrichées diminuées de Ja valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et 

en exploitation) soumises à défrichement 
S2 (en ha) + Valeur maximale aticinte au cours de la période considérée par la summe des surfaces 

en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de Ex suiface en eau et des 
surfaces remises en état, 

53 (en ha): Valeur maximale atteinte au cours de le période considérée par le surface résultant du 
produit du linéaire de chaque front par la lueur moyenne du front hors d'eau 
dininuée des surfaces réivises on état. 

L'indice TPO1 uülisé pour le calcul du montant de référence est erlui en vigueur au ler 
septembre 2010 (30 du 30/12/2010), soit 652,6 
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Les superficies indiquées coutéspundent aux valeurs inaximales atteintes au cours de a période considérée. 

  

Établissement des paranties finan    
Avant le début de le première période, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet 

* le document attestant La constitution des garanties financières établi dans les Forines prévues par Farrêté ministésiel du 1” février 1996 modifié ; 
* la valeur datée du dernier indice public TPOY, 

Article 1.6.4. Renouvellement des garanties financières 
Ie renouvellement des garanties financières doit intervenir an moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue à l'Article 1.6.2. 
Pour élester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresée au Préfet, au soins lus mois avant la date d'échéance, nn nouveau document dans les formes prévocs par Fauêté ministériel du 1° évier 1996, 

  

Articie 1.6.5. Acinatisation des gara 
L'exploitant est eau d'actualiser le montant ces garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les es suivants 

tous les cinq ans au prorèté de la vacation de l'indice publié TP 01 
* Sur une période au plus égale à cing ns, lorsqu'il y à une augmentation supérieure à 15 Cauinze)%6 de l'indice “POL, e1 ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

  

Article 14 

  

Révision du montant des garanties financières 
Le montant des garanties financiètes pourra être révisé 1nrs de toute modification des conditions: d'exploitation icles que définies au Chapitre 1.2du présent area 

  

Axticie 1.6.7. Absence de garanties financières 
Outre les sanctions rappelées à Y'anicle L 516.1 du code de l'environnement, l'abence de garanties finéoriéres peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise eu uvre des modalités prévues à l’article L. 514-1 de re code. Conformément à l'atcie L. 514-3 du même code, pendant la durée de la suspensian, l'exploitant est Len d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemmités et rémunérations de toute nature anquels avait doi jusqu'alors. 

   

Article 1.6. 

  

. Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de Pexploitant, le préfet peut faire appel avr garanties financières : 

après intervention des mesures prévues à l'article L. 514-1 du code de l'environnement, loïsque la remise en état, ne serait-ce que d'une partie du site, n'est pas réalisée selon Îes prescriptions prévues par l'arté d'autorisation où le plan prévisionnel d'exploitation auquel 1 se réfère, 

  

+ en cas de disparition juridique de l'exploitant.
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Aticle 1.6.9. Eevée de l'obligation de garanties financières 
  L'oblipréion de pnraiies financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessiont le mise cn place des garanties financières, el après que les travaux couverts par les gérauies financières ont 6 normalement réalisés. 

Ce telour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédhre de cessation d'activité prévue à l'asticte R. 512-74 du rode de l'environnement, par l'inspecteur des Installations. classées ni établit un procés-verbal de récalement 
L'obligatun de garanties financières cst levée par arrêté préfectoral 

Chapitre 1,7 Modifications et cessation d'activité 
Axtide 1,71. Porter à connaissance 
Toute modification appoñée par Le demandeur aux installations, à leur mode dltiisation uu à leur voisinage, et de nature à entrafler ua changement notable des Éléments de dossier de demanie lausorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 1ous les éléments d'appréciation. 

      

Aaticie 1.7.2. Mise à jaur des études d’impart et de dangers 
Les étndes d'impact et de dangers sat actualisées à l'occasion de toute enadification importante soumise ou num à une procédure d'antarisation, Les compléments sent systématiquement communiqués au Préfet qui pourra deunander une analyse crillque d'éléments du dossier justifiant des vérlications particulières, effectuée par un organisme exiérieur expert dont le choix: cét soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cete occasion sant supports par l'exploitant 

   

  

  

Article 1.7, 

  

. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être mainienus dans les installations. Toutefois, Jersque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des Jispasitious matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et Ja prévention des accidents. 

  

Article 1.7.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.L. du présent € nécessite ne nouvelle deroande d'autarisation ou déclaration. 

  

  

Articie 1.7.5. Changement d'exploitant 
Le changement d'exploitant des installations visées au présent artêté est soumis à autorisation préfectorale préalable. 
1a demande d'autorisation de changement d'éxploitant adressée au préfet comporte 

les documents établissant es caparités techniques et financières du nouvel exploñamt, 
+ les documents attestant du fait que te nouvel exploitant est propriélaire des terrains sur. Lequel sc situe l'installation où qu'il a obteno Faccord du aw des propriétaires de ceux-ci, 

  

+ les modalités envisagées pour la constitution des garanties financières (pour Ia remise en état du site après exploitation), notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution 
  Les garanties financières délivrées au profit du nouvel exploitant doivent alors être effectives à La de de l'autorisation de changement d'exploitaot



#4 

L'autorisation est insuite selon les formes prévues à laticle R. 512.31 du code de l'envaonnement, dans les trois enois sbivant sa réception, 1 Nexiste pas dans le vas contain. d'autarisation implicite 

  

Articie 1.7.6. Cessation d'activité 
Sax préjudice des dispositins des articles R. 512-74 ei suivauts hu code de l'envirannement, 1e réhabilitation du site prévue à Paniche R. 512.76 du même code ext effectuée conformément a Chapitre 25 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définit, l'exploitant notfie au préfet la date de cet arrêt six mois au moins avant celui-ci. 
La obfication prévu ci-dessus indique Les mesures prises où prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comporteut notamanent 

évacuation où léiminaton des protkits dangereux, 1, pour lex instaliations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 
+ des interdictions ow Hunitations d'arcès au site ; 
* la suppression des risques d'inrendie et d'explosion ; 
+ la surveñlance des effets de l'installation sur son environnement 

En outre, lexploitont doit plecer Le site de Finstallation dans un lat te qu'il ne puisse parter atteinte aux intérêts mentionnés à l'aniele L. 511.1. 
Chapitre LB Délais ei voies de rrcours 

Le présent arrté est svumis à un contentieux de pleine juridiction, 
H peut être déféré à la juridiction administrative : 
“par ls demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle cette décision leur a été notifiée ; 

  

7 par les Uers, personpes physiques ou morales, les commmnes intéressées où Jeurs groupements, en raison des inconvéniems ou dangers que le fonctionnement de Finstéllation présente pour les intérêts visés à l'article L21 1-1 e1 L511-1 déns un délai d'un 2n à compter de la publication où de l'affichage de la présente décision, Toutefois, si la mise en service de l'installation west pas intervenue Six mois après la publication où l'affichage de cette décision, le délai de recours rontinue à coueir jusqu l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

  

Les iers qui n'ont scquis où pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage dure installation classée que pastérieurement à Faffichage ou à la publiration de l'arrêté antoisant louve de cette installation ou akténant les prescriptions primitives me <OnC pus rocevables à léféret ledit anvêté à la juridiction administrative. 
Chapitre 1.8 Arrêtés, cireulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de le réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous 
[var] axes 
le 00 ri € anse dans Par ei dans Feau ae LC | 07077008 [rs da 200 bi rod tés d'analyse dans J'air et dans l'eau dans Jes ICPE 

Î Fa ie 2605 Man Te orne do borde de ivre dE ds [pos |, A RE Brent 0 SE dE 

    
  

  

  

  
  

  

     
  

  

li il _ — 2090272004 Lânêté modifié de 9 Févr 2099 relaif.à Ja déieninon du monta des sans | 
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installations de premier raftemt des matériaux de caulères [rire 1° du livre V de la parie législative et de la paie 
        Hieriite A cor te |    

  € 

  

apitre 1.10 Respect des autres législations el réglementations 1.es dispositions de cet arrfté préfectoral sout prises sans préjudice des réglementations applicables, et notamment le code minier, te code rivi code du travail et le code pénéral des collectivités territoriales, éqnipeinents sons pression. 

autres législations et 
ä. le rude de l'urbanisme, le 18 réglementation sur les 

Les drofts des tiers son! et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 
R'rusorisnien d'exploier la carière n'a d'effet utile que dans 1e mie des drois de propriété de l'exploitant et des contrats de fortage dont i est titulaire 

  

TITRE 2- Gestion de l'établissement 
    

Chapitre 21 Exploitation des install 

    

L Objectifs généraux 
T'explutant prend loutes lex dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des instatlations pour 

* Jimiter la consommation d'eau, et limiter Jés éim 

  

sions de polluants dans V'enviromement ; 
à féstian des cffluens et déchets en fonction de les caractéristiques, ain que la réduction des quantités rejetées : 

  

* PréMenir eu toute cirronstance, l'émission, la dissémination on Je déversemnent, chroniques ou actidentels, dires ou indirects, de iatières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénient ponr 1 commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique. Yegricuhure. fa protection de la mate et de Jenvironnenent ainsi que pour la conservanar des sites et des mormiments 
V'extrction el la remise en état du sile doivent, à tout moment : 

garantie a sécurité du publie e1 du personnel er la salubri 

  

des lieux, 
préserver La qualité des eaux superficielles et souterraines, ainsi que limiter les incidences de l'activité sur leur écoulement, 
resnecter les éventuelles srivilucdes existantes. 

mrexslelant prend tas les dispusitions nécessaires dau a conduite de l'exploitation pour fimiter les risques de polhtion des sax, de Pair ow des sols et de nuisance par le bruit ee les vibrations et l'impact visuel 
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Article 2.12, Consignes d'exploitation 
exploitant établit des cunsignes d'exploitation pour Fenseuihle dés installations. comportant grplciement les vérdicaions à effcctuer, en conditions d'expleïtaun normale,  périatre de démarrage, de dysfanctionnement ou d'arrêt mamentané de açon à permettee eu toute drone Je respect des dispositions du présent arrêté 

  

Article 21,3, Surveil     ce 
Lxnloiattun de chaque installation doit :e fire sous là surveillance d'une personne rommément désignée par l'exploitant et formée en conséquence 

   

  

Chapitre 2.2 Aménagements pr 

  

222.4, Information des 

  

iers 
vaut le début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mette en place sur chacune des vues datés au chair, des panneaux inditank, en carartères apparents, ou dent, la néfétense ne Axierisation prélectorale, objet des travaux et l'adresse de 1 mairie où Je lan de rentre en Een du site peut être consul. 

Article 2.2.2, Dornage 

  

Précliblement à la mise en exploitation, l'exploitant est ten de places 2 des ormes en tous les points nécessaiés poux déterminer le périmètre de l'autorisation, = le cas échéant, des bornes de nivettement 
es bares devront taujours être dépagées et demeurer en place jusqu'à L'arbivement des travaux d'expleitation et de remise en état du site, 

Article 2.2.3, Eau de ruissellement 

  

Morsqu'it existe mm risque pour les intérêts visés à l'anticie L. 2111 du Titre 1°, Livre ) du code de l'environnement, un réseau de dérivation éinpéchant les eaux de tuissellenent d'aueindre la zon£ en exploitation sera mis en plce à la périphérie de cette zone, 
Chapitre 2.3 Déclaration de début d'exploitation 

    

Une déclaration de éébui d'exploitation sera transmise au Préfet, 
1e début d'exploitation ne pourra imervenir qu'une lois les prescriptions memiunnées an Chapitre 2.2 réalisées, 

Articir 2.3.1 Publi 

  

Sans objet. 

  

Chapitre 2.4 Condnite de Pextr 

  

Article 24.1, Débnisement, défrichage et plantations compeusatotres 
Sans préjudice de la législaion ca vigueur, le déboisement et le défrichage évenmels les Aerrains sont réalisés progressivement, per phases correspondant aux besoins de l'exploitation. 
Article 2.4.2, Dérapage des terrains 
Aucune cxiraction ne doit avoir lieu sans décapage préalable dc la zone concernée. 
Le décapage des terrains es fimité aux besnins des travaux d'exploitation.
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Le décapage es effectué de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l'horizon humnifère aux stériles. 
Le dépôt des horizons humifères ne doùt pas avoir une hauteur supérieure à 2 m afin de lui conserver ses qualités agronomiques, 

Arücle 243, Patrimoine archéologique 
Dans Je cas où des prescriptions aichénlopiques ont été édictées pur le préfet de régie en apolication du décret 2°2004.490 du 3 juin 2004 puis pour l'application de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 201 modifiée el relatif aux procédures adminisuatives ei financières en snatière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l’'accomplissement préalable de ces prescriptior 

  

  

Un mis avant au aninimum, l'exploitant informe par écrit, la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Centre (service tégional de l'archéologie), de la dale prévue pour les travaux de décapage. Une copie de ce courrier est transmise à l'inspection des installations classées, 

    

En ras de découverie foutuire de vestiges rchéalogiques, l'exploitun doi prendre çoute disposition pour empêcher la destmction, la dégradation ou la détérieration de ves vestiges, Ces découvertes doivent re déclarées dans les meilleurs délais au service régional de Varchéulapie et à l'inspection des installations classées, 

Article 2.4.4, Extraction 

  

L'exploitation de ta canière est conduite conformément aux plans de phasage des travaux et de temise en étal du site annexés au présent arrêté. Toute modification du phasage où du made d'exploitation doit faire l'abjet d'une demande préalable adressée au préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
Article 2.4.4.1, Extraction à sec 
Le carreau de la carrière a pour cote mivinle 108 m NGF au Sud-Est du site ee 100,5 10 NGF au Nord-Ouest 
Le fond de fouille doit toujours se situer à au moins ] m au-dessas de la cote des plus hautes eux comes, 
Article 2,4.4.2. Extraction en gradins 
La hauteur de chaque gradin n‘exvète pas 11 1. 
L'explokation est résliséc en un seul pradi, 
Article 2.4.4.3. Extraction en eau 
Sans objei. 
Article 24,44, Abattage 0 l'explesif 
L'exploitant définit un plu de tir dans Le care de l'abattage tlu Bisement par des substances explosives. 
L'exploitant prend en coute tes effets des vibrations émises dans l'environnement et assure la sécurité du pubhic lors des trs 
Les rs de mines out lieu les jours ouvrables à uné heure de motndie trafic sur ln RD 74. 
1 stockage de matières dangéreuses explosives est interdite sur l'ensemble dy cite
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Arüde 24.8, Transport des matériaux 
Les prescriptions du présent nrêté s'anpliquent sans préjudice des articles 1, 131.8 et 1, 143.9 du code de la voirie routière 

Article 2.4.6, État des stocks de produits — Registre des sorties 
Lexuloitant Bent à jour un regisice indiquant le nom du destinataire, là date do prélèvement, le Upe et le quamité de matériaux extraite, le mode de transport utilisé pour Facheminement dec ratériaux ets" y a lieu, le nom de la société extérieure réalisant le transport. Ce registre est teno à disposition de linspection des instliatinns classées, Un bon de sortie ment complété et signé par de personne en charge du registre est joint au registre 

  

Article 2.4.7. Prévention des crues 
Sans objet 

Article 248. Contrôles par des organismes extérieurs 
Lentrerrise doit disposer sur Le site de la carrière, d'ine bascule et d'une comptahiité précise des quantités extraites et vendues. 
Des organismes agréés doivent procéder à des contêles répuliers portant notament sur: 
= des appareils de pesage, 
= les installations électriques, 

les poussières, 
1.eS rapports de coule sant tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, sui le site 

Chapitre 2.5 Remise en état du site 
Articie 2.5.1. Généralités 
exploitant est tenu de netoyer ct remettre en état Pensemble des Lieux affectés par les travaux et des installations de toute mate inhéremes à l'exploitation, compte tenu des caractéristiques essentielles du milieu environnant 

Le site doit être Jbéré, en fin d'exploitation, de tous les matériels, stockages et installations fixes on mobiles, mis en place durant le travaux d'extraction. 
Aucun dépôt on épave me doit subsister sur le site. 
Ta remise en état du site doit êve achevée au plus tar six mois avant l'échéance de l'autarisation, Elle est réalisée en conformilé au dossier 1e demande d'autorisation. 
Elle comporte aù minima les dispositions suivantes 

+ HR mise en sécurité des frons de taille, 
+ leneuoyage de l'ensemble des trains 24, d'ane manière pénérale, La snppression de toutes Jes siructures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du she, 

l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans Le paysage, compte tenu de la vocation uhérieure du site 
Article 2.6.2, Remise en état coordonnée à l'rxploitation 
Globalement, la remise en état du site consiste en un rembléiement partiel avec la création d'une dépression
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En péricuhies elle comprend : 
La remise er état doit être coordonaée à l'explattation conformément ann lravaux ct de remise en état du site annexés au présent arc peut débuter que si la phase (n) est remise en état 

x plans de phasage des L'exploitation dé la phase (n+2) ne 

  

L'exploitant notffie chaque phase de remise en état a préfet 
La stuface dérangée (égale à la sommes des surfaces en cours d lextréclion, des surénces décapées et des surfaces non reises en état)de le canière est inférieure à 9,5 ha 
Article 25.3, Dispositions de remise en état 
Article 2. 

  

3.1. Aires de circulation   

Les aires de cireulalion provisoires et les aites de iravail doivent être décapées des matériaux Stb3HiséS qui auraient été régalés puis recouvertes de terre végétale en vue du rettrn à la vocation agricole initiale des terrains, 
Article 2.5.3,2, Remblayage 
Le rembléyage de la camière ne doit pas nuire à Ja qualité du sol, compte tenx du contexte géochimique incal, ainsi qu'à la qualité du bon écoulement des maux, Lorsqu'il est réalisé avec des apport de matériaux extérieurs (Aéblais de terrassement, matérianx cle démolition.) ceux ci doivent être préalablement ériés de manière à parautir Putitisation des seuls matériaux inertes, 
Le remblayage de Ja carrière est géré de manière à assuter fa stébilité physique des terrains reniblayés, 
Les apporls extérieurs sant accompagnés d'un borderean de suivi qui indique leur provenance, leu destination, leurs quantités, leurs cmactristiques et les moyens de transport utilisés ui qui aueste la conformité des matériaux à leur destination. 

  

1'exploitant tient à joue ua ryisue sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités, es Satactéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ans qu'un plan topographique permettant de cliser les zones de remblais correspondant aux doonées figurant sar le registre 
Les apports extérieurs sont limilés à 25 000 m'en moyenne et à 50.000 m° par 

  

an. 
Dans le registre d'adinission, évennellement sous font électoni que, l'exploitant consigne pour chaque chaigement de déchets présenté : 

la date de réception, la date de délivrance de l'accusé de réception ñes déchets délivré au producteur ci elle cst différente, la date de leur stockage, 
origine et La nature des téchets, 

+ le voluine (ou la muse) des déchets, 
le résuhat du conttôle visuel et, le cas échéant, de ln vérification des documents d'arcompagnement, 

* le ces échéant, le motif de refus d'admission. 
Le registte et le plan topographique son canseivés pendant toute la durée de l'exploitation et sont tenus à a disposition de l'inspection des installations classées, 
La quantité de matériaux mise en rescblai est communiquée anmiellement à 1 inspection des installations chassé 

  

Sculs des matériaux inetes peuvent être uülisés paur le cemblayage {stériles d'es xploitatian, matétiaux de terrassement et inatériaux de démolition préalablement triés) 
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D canule du chargement dei être effertné avant tout déversement sur Je lien de remblayage. Les natériaux extérieurs au site sont dépusés sur une aire de réception qui permet de contes isuellement la nature des matériaux. 
Deus le cas où des déchets non invrtes (plastiques, métaux, bois) sont détectés, ceux-ci sont 1e et disposés dans des bennes prévus à cet effet. ls sout éliminés vers des fihières autorisées. 

  

js matériaux atlsés pour le rewblayage ne doivent pas être susceptibles de selarguer une pollution par Hxivintion. 
Sont imerdits notamment les véuétaux, les déchets ménagers an industriels, les papiers, les canans, les plêtes, les déchets lermenvscibles où purescibles. Les matériaux camtenane de Hamniante lié sont également interdits,   

TEn'ÿ à pas de bassin de décantation sur la carrière. 
253. 

  

1 Remblayage total 
Sans objet. 
2 

  

2 Rembiayage partie} 
Aa remise en at lu Site consiste en un remblayage partiel de l'excavation pour reiou à la cote comprise eutre 121 et 112 m1 NGF conformément au plan de remise en étui final annexé 84 présent sen 

1e fond du catrean est rembleyé de 3 mètres minimum d'épaisseur dont 2,50 mêtres minimum S'ineries d'emtériems ei de stérites de production de fond {ægiles et caillouet de 0,50 mêtres de terre végétale, 
La canrière remblayée est connectée aux 1érrains avoisinants par des peutes dures (aaure 3,5 ét 16%) rendnes à des fins de culture agricole, 
Article 2.5.3 

  

Réalisation du plan d'eau 
Sans objet. 
Article 

  

4. Réhabilitation des gradins 
2 front te taille est purgé de féçon à assurer sa stabilité dans Je temps. 
Le bord du from de caille est écrôté, les Aéblais ainsi produits soin transférés à son pivd. 
Article 2,5.3.5. Reboisement 
Sans objet. 

  

Chapitre 2.6 Réserves de produits où matières consannnabtes 
Article 2.6.1 Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisames de produits où matières consommables utilisés de smanière courante on occasiannelle pour assurer la protection de Jeuvironnement tels que manches de fihre, produits de newralisation, Hiquites inhibiteurs, produits absorbants… 

  

Chapiler 2.7 Intégratian dans le paysage 

  

ice 2. 

  

1, Propreté 
L'exploitant prend les dispositans appropriées qui permettent d'imégrer (ics)installation(s) dans le paysage. L'ensemble du site et ses abords plécés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence.
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E'eplaitant prend épalewment les eesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur es voles publiques etes “ones envijounantes de poussières buucs.… Des dispositifs 'arrsnge el de lsvage de roues sont mis en place en tant qe de hesoi 
Article 2.7.2. Esthétique 
Je sburds de l'installation, placés sous le cantôle de l'exploitant son aménagés ét mainrenus a ban él de propreté (péture.….). Les émissaires de sfet eu leur périphérie fon l'abjer dun ao panieulier (plantélions, engazannement.…). 
Iexploitant met en place tout aménagement paysager, notamment sons forme de haie végétale, permettant de diminuer les bupacts visuels sur tes habitations riveraines. 
Une haie champêtre destinée à rester pérenne es plamée le long de La RD 74. 
Rgaetlon provisoire modelé en pentes douces ct antwrées de 1,5 mètre de hauteur moyenne, st édiié au Sud-Ent de la carrière afin d'attémer les vues dynamiques depuis la RD 104 Le mel es supprimé Jo de le fonction avec les tests avoisimant pendant 14 dernière périane d'exploitation et emrise en état ina] (phase 6) 

Chapitre 2.8 Danger ou nuisanres non prévenus 
Tout danper au ruisance non susceptibles d'être prévenns par les prescriptions du pr ent arrêté st immédiatement porté à la counaissanxe du Prédet par l'exploitant, 

  

Chapitre 2.9 Li 

  

dents ou accidents 
Ai 

  

icle 2.9,3. Dériara 

  

n et rapport 
L'exploitant est env à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 165 accidents ou incidents survenns du fait du fonctionnement de son installation qui sont de mate À porter aleinte aux intérêts mentiansés à l'acte L, 511-4 du code de l'environnement    
Un appart d'accident on, sur demande de Finspection des installations classées, un rapport Sincidrat est transinis par l'exploitant à l'uspection des installations clessées, 1 précise noramen je rranstauces et les causes de l'accident où de l'incident, les réfets sur lee porsonnes et Fenviromement, Les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident on Un incident aifale ei pour en pallier les effets à moyen ou long lérme, 
{Ce rapport est transmis sous 15 joues à Minsprction des installations clagséos. 

Chapitre 2,10 Comité de suivi de l'environnement 
Sans objet 
Chapitre 2,11 Récapitulatif des documents tenus à la dispos 

  

ion de l'inspection 
L'exploitant doit énblir et tenir à jour we dossier comportant les ducuments suivants 

1, le dossier de demande d'autorisation iii   

fes plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et lex prescriptions générales, en eus d'installations soumises à déclatalion non couvertes par un arrêté d'autorisation,   

js Qurètés préfectoraux eelatfs aux istallations soumises à autorisation, pris en spplication de le Hégislation relative aux installations classées pour la protection de Penvironnement, 
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tous les documents, enregistrements, résullats de vérification et registres répertoriés dans le présent aurêté 
Ces documents pruveut être informatsés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être Leu à la disposition de inspection des installations classées sur Je site, 
Chapit 

  

2412 Récapitulatif des dncuments à transmettre à l'inspection 
L'exploitant doit transmettre à Vinspection les daruments suivants : 

  

Aude [nome titre arc onpondu | ee ie      
_ Avant 1e début de Ja pré Mtche LG. | Éteblissement des Garanties ioancières {période 

  
  

  

  

Î 
| | 
  

Renouvellement des garanties financières 
  

    
   

  

Fois mois aa 5 due dEtaiice des sargnées en cours Tous Les cinq ae eu dE ju Te JT OL ave dep de 15% "| Avant a motion 

Aue 2.6.4. 
  

  + 
Article 1.6.5. } Actualisation des garanties financières 
ANdET TT. “IMédifiaten de   

instélations,   

  

  

  
  

  

Aicie L72. 77 | Mise à eur des études d'impaët y dangers | l'Aricie 178 À Changement d'exptoitent Avanile chasemenr d'explonant lame 176 lot d eme : __Jénok nan ne À [Chapitre 23 1 Décluration de début d'exploitation Après la mise en placé ds] ! aménagements préliminaires et 

  

avant le début de P'exploitatioo Panrhoine archéologique Ün mois avant R de prévue pour tes travaux de décapane 
En cas de découverte fanuite de 
stites archéologiques 

  

    
  

  

        
    

   

Dédaration des accidents #t incidents De suite après un accident av) =. incident". 53422 Hipport de fin de travaux de réalisatlun [Dès le fin des mavaux | Î d'un capiage | 
| — — — 15244 7 JRannont sun es iravaux de TomiblementfÜn mas avit de début des | | d'un puits sravaux 1 2 mois après a fin du | _. conblemen 2" | jar Suivi annuel d'expleTtoi Avant ie 1 février de crane | 

f'année 
  

TITRE 3- Prévention de la pollution atmosphé 

  

  
  

Chapitre 2.1 Couceptian des installations 
Anticie 3.12. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations de manière à liniter Les émissions à V'abnosphère, ÿ compris diffuses, 
Le brôlage à Mair re est interdit à l'exclusion des essais incendie et des emballages de produits explosifs wrlisés, 
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Tes produits Lrtés sont identifiés en qualité et quantité, 
Article 3.1.2, Voies de circulation   

Sans préjudice des régleuvus d'ucburieme, l'explotant doit prendre les. dispasiuuns nécessaires pour prévenir fes envols de pomssières el de matières diverses 
les voies de circulation et aîres de stationnement des véhiculrs sont aménagées (farmes de pente, revêtement, ctc.), «1 convenablement néttoyécs, 
la vitesse de circulation des cainions et engins est Jüoïtée, 
les véhieudes sant confonnes aux normes réglementaires de construrtion, 
es Chomins r€ voies d'accès sont réguliérement entretenus, 
Un système d'arrosage des pistes est mise en place en périnde sèche, sauf si ln commune est couverte par un aitêté préfectoral relatif à la sécheresse, 

  

© tes véhirules sortant de l'installation n'entréfnent pas de dépôt de poussière un de bone su les voies de circulation ; pour cela des dispositions telles que le lavage des rours des véhicules doivent être prévus eu cas de besoin, 
un auai de bâchage des camions est mis à la disposition des chanffeurs par l'exploitant, 

+ les suufaces où cela est possibir sont emgazannées, 
+ des écrans de végétation sont mis en pare le cas échéant. 

Article 1.3, Émissiuns diffuses et envuls dr poussières 

  

L'exploitant dat prendre des disparitions pour éviter l'émission et In propagation des poussières. 

TITRE 4- Protection des ressuurces en eaux et des milieux 
aquatiques 

  

  
  

Chapitre 4.1 Prélèvements el consammatians d’eau 
Aucun prélèvement d'eau, dans quelque milieu que ce soit (souterrain ou surface), n'est autorisé, 

  Tétablissement n'est pas non plus raccordé au réseau publi. 

Chapitre 4.2 Collecte des effluents Hiquides 
Article 4.2.1, Dispositions pénérales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'eftluent liquide non prévu au présent Chapitre et au Chapitre 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit, 
À l'exception des cas accidemels où la sécurité des personnes où des installations serait compramise, il est interdit d'établir des Haisons directes entre les séseamx de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits ét le milieu récepiour
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Chapitre 43 lyprs d'ellluents, leurs anvrages. d'épuration et leurs caract de rejet au m istiques 

  

Ar 

  

cle 43,1, Identific 

  

ation des effluents 
Hn'existe qu'une seule catégorie d'effluent : les caux pluviales. 
Artiele 4.3.2, Gollecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de snbstances de naître à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle me doit coustiuer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1 cst imerdit d'ubaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par sitnples dilions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement uu celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement, 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dns Ja (les) nappe(s) d'eaux sontorraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits, 
Article 4.3.3, Gestian des ouvrages : canceprion, dysfonctiomnenent 
Sans objet, 
Article 4.3.4, Entretien el conduite des installations dle traitement 
Sans objet 
Article 4.3,5. Localisation des painte de rejet 
Day à aueun point de rrjet sur la ranrière. 
Les eaux pinviales s'infilrent nétureltement eu fond de fouille. 
Artide 4: 
Article 4.3.6.1. Conception 

  

 Canceptiu, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Sans objet 

  

Article 4.3.6.2. Amémagement 
Sans objet 
Article 4.3.6.3. Fquipements 
Sans objet 
Article 4.3.7, Caractéristiques générales de Pensemble des rejets 
Sans objet 
Article 43.8, Eaux nluviales susreptibles d'être polhées   

Les x pluviales poliuées ei roticctées dans fes installations sont éliminées vers les flières de {caitement des déchets appropriées, En absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers Le tuilien récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

    

Article 4.3.9. Valeurs limites d 
  imissinn des eaux pluviales rejetées 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des caux pluviales dans le miticu récepeur considéré et après leur épuration éventuelle, les valeurs linites en concentration ci. dessaus définies
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Free Concaraton manmiale sur die REG Le L L 24 heures (mg EST énalères en sspensien BE) nn 36. DGO {demande chimique en oxygène) TS TT Hiydrocarbures lotaux 5 TT       D) Sur efluen non déranté 
En ce qui concerne les matières en suspension, hydrocarbures, ancun prélévement instantan 

admissibles sur 24 heures. 

La demande chimique en oxygène et les ne doit dépasser le double cles valeurs Hinites 

  

Article 4.2.18. eaux usées doinestiques 
Il n°y a pas d'eaux usées domestiques sur In catrière 

      

TITRE 5 - Déchets 
          

  

Hhapitre 5.1 Principes de gestion 
Artide 5.1. Limitation de la production de déchets 
1-exploitant prer toutes les dispositions nécessaires dan le conception, l'aménagement, ei l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et ne limiter la prochiction 
A cette fin, à doit 

Mnoiter à La source le quantité et Ja toxicité de ses déchets en adoptant des technologies proprésiiries, recycler, valoriser ses sous-prodtits de Fabricatiun, 
S'essurer du tañtement où du préaitement de ses déchets, notamment par voie physico- éhinique, biologique ou thermique, 
S'essurer, pour les déchets ultimes dont le volume don stockage dans les meilleures ennditions possibles. 

  

e strictement limité, d'un 

Article 5.1.2, Séparation des déchiris 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchet +8 (dangereux ou mon} de façon à faciliter tour traitement nu teur élimination dans des filières «péci ques. 
Les déchets dangereux sout définis pae l'article R, 541.8 du code de J'envhounement 

  

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 54366 à R. 543.72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtentr des déchets valorisables on de l'énergie. 
Les Huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R, 543.3 à R, 543.15 du code de l'envitonmement et R 543.40 du code de l'enviransement portant réglementation de la rcupération des huiles usagées ei ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1989). Files sout stockées dans des réservoirs étanches et dans des conutions de séparatian satisfaisantes, Évilaot notamment les mélanges avec de l'eau où ta autre déchei non Huileux ou contaminé par des PCR   

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R, 543-127 à R, 543-135 du code de l'envitommement retaifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés 
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Les pneualiques usagés doivent être éliminés conforménent aux dispositions dre articles R SA R- SAIS du code de l'environnement; Îs sant remis à des opérteus uyéés (collecteurs ou exploñants d'installations d'élimination) ov aux professionnels qui utiliser ces “Hécheë pour des travaux publics, de remblaiement de génie civil on pour l'ensijage 

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés el traités selon les dispositions des articles R, 54-16 à R 543-201 du cade de l'envirouneinent 
Les huiles ueagées doivent être reunises à des opérateurs agréés (ramasseurs vus explaitants d'installations d'élimination). 
Artirle 5. 
Aucun déchet n'est stocké sur la carrière. Tes déchets produit dans le cadre de l'exploitation de la carrière sont dirigés vers le secteur des Installations annexes avant leu traitement Où lee éiminaton. Hs doivent l'êve dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution Gréventiun d'ua lessivage par des eaux météariques, d'une pollution cles coux superficielles et souterraines, des envols ei d0s odeurs) pour les population avoisinantes et d'environnement 

tion des installations internes de transit des déchets     Conception et explai 

  

qe sockage des déchets entreposés dans Le secteur des istlltions annexes ct réglementé par les dispositions de l'arrêté préfectoral n°2008-230-3 du 25 novembre 2008 relatif à l'installation de Uäiternent 
Article 5.14. Déchets traités au éliminés à extérieur de l'établissement 
L'erploñtent traite ou fait éliminer les décheis produits dans des couditions propres à garantir les intétêls visés à l'article . 511-1 du code de l'environnement, 1 s'asaure que le inetadone desunataires (installations do traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorinfes Où déctarées à cet effet au tie de Fa Hégislation sur les installations classées, 

    

l'intérieur de l'érablissemnent     Articie 5.1,5, Déchets tra 
Taie élimination de déchets dans enceinte de j'établissement est interdite. 
Article 5.1. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers extérieur doit être accompagné du bordereau de. Suivi ab en application de l'arcété ministériel du 28 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchers dangereux mentionné à l'article R. 541-45 du code de l’environnement. 

  

ransport 

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter tes dispositions des articles R. 54149 à À. 5416 du rade de l'environnement relatifs au 1ransport par toute au négoce ét au courage de déchets, La liste mise à jour des transporteurs utisés par l'exploitant, est tenve à ln disposition de l'inspection des installations classées; 
Article 5.1.7, Déchets produits par l'établissement 

  

Les ptincinaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont mités aux quantités suivantes 
  

Élimination moyenne anale en tonnes       

  

  

  

  

  

Tipe de déchets 3 À Vitre de léublissemen | Aouiceur der'éahisenen | —— — — msi — — [cts non ançrre lspurumaiqus usagés — L'an d'huiles aan | 
nées dangrieux # 18 batteries | 1 fut de 208 lives de fes à ile et i Bues Dar  
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Article 5.18,     ubaliages industriels 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543.66 à R. 543.77 du code de l'environnement rojatfs à l'élimination des déchets ct à là récupération des matériaux et relatif, aolénunent, aux déchets d'embalJage dont les détenteurs ne sont pes des ménages. 
Article 5,19 

  

Plan de gestiun des déchets inertes     
L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets imertes et des terres nan pollnées résultant du fonctionnement de [a carrière, Ce plan est établi avant le début de l'exploitation 

  

Le plan de pestion contient au moi Les éJéments suivants 
+ la carctérisation des déchets et une estimation des quantités lotéles de déchers d'extraction qui serat stockés durant Ja période d'exploitation 

la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils som sous ; 
+ ep tant que de besoin, le description de 18 manière dant le dépôt des déchets peut affecter Venvironmement et la sauté bumaine, ainsi que Les mesures préventives qu'il convient de Brendte pour réduire au mou fes incidences sur l'environnement ; 

Ha description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 
+ le plan propasé en ce qui concerne la remise en état dc l'installation de stockage de 

déchets; 
  

+ les procédures de contrôle et de suiveiilance proposées ; 
en tant que de besoin, les mesutes dé prévention de Ja détéricration de 1a qualité de l'eau et en vue de prévenir où de rédire au minimum la poliution de l'air ct du soi ; 
une érde de l'état du trerain de la zone de stockage susceptible de subit des dommages dus à l'installation de stockage de déchets ; 

    
+ tes éléments issus de l'étude de danger propres à préveni les risques d'accident majeur en conformité avec les dispositions prévues par l'arrété du 29 avril 2010 cetauf à la gestion des décheis des industies extractives el applicable aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et aux installations de gestion de 

déchets pruvenant des mines ou carrières 

  

TLe plan de gestion est révisé par l'explaitant tous les ciug ans et dans le cas d'une modification apportée aux installations, à leur mode utitisation ou d'exploitition et de aature à entraîner une modification substantielle des éléments du plan, 1] est tansinis au préfet. * 

  

    

    

Chapitre 6.1 Dispositions générales 
Article 8.11. Aménagements 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bras transmis par voie aérienne où sulidiranc, de vibrations mécaniques susceptibles de compromette là santé on la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
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Les presctiptians de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Jimitation des bruits émis dans P'envireurement par les installations relevant du livre V.— titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à Ja circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises ds l'environnement par les installations classées sont applicables 
Arbcle 6.1.2, Véh   cules et engins 
Les véhicules de wansport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et suscepbles de cunstituer une gêne pour le voisinage, sont casformes à la séglementélion en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 517: à R, 5715-24 du core de l'environnement) 

  

Article 6.1.3, Appéreils de communication 
L'usage de tout appareil de communication pat voie acoustique (sirènes, avertisceurs, fl pasteurs …) gênant pour e voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et 1éserv Prévention ext au signalement d'incidents graves où d'accidents, 

   

Chapitre 6.2 Niveaux acoustiques 
Article 6.2.1. Horaires de fanctionnement de l'instaitaté 
L'installation fanctionse de 7 heures à 17 heures (20 h lors de chantiers exceptionnels) due Jundi an vendredi. 

    

Article 6.2.2. Vaieurs Limites d’émergence 
  Niveau de bricambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant Jes zones à émergence régleinentée (incluant Je | _ de 7h à 22h, sauf ianches et jours fériés ____ bruit de l'établissement) . 

Sapériour à 35 dH(A) el inférieur ou 

{ | | 
| 

  

  

  

= 
! | | ___ésal à 45 dB(A} i : Sacs) | 

— [Supérieur à 45 du(a} I, Z5@ — Î 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valenrs achuissibles fixées dans Je tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglermemiée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté 
Article 6.2.3, Niveaux limites de bruit 
Les niveaux Himites de bruit ne doivent pas dépusser en lünite de propriété de l'éteblissement Les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

F — — T PERIGE DE JOUR 
Aliant de 7h à 22h, 

L sauf dimanches et jours faié) ___ | SU) 

  

  

  
  

  

| PERIODES 

Niveau sonore limite admissible             

(Le riveau sonvre limite admissible en lite de propriété de la carrière pourra être modifié en Fonction ces résultats des premières campagnes de mesures de bruit,
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Chapitre 8.3 Vibrations 
Articie 6.3.1, Virs de mines 
Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations suscejxibles d'engenrer dans les constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 ms mesurées suivant les bois axes de la construction. 
Ta fonction 8 pondération du signet mesuré est une courbe conte définie par les points caractéristiques suivant   

      
2 Fande de fréquence en LE 
2) ondéaton dy signal 

  

  

  
  

  

  

On eunenel par constructions avoisinantes les immeubles occupés où habités par des tiers où affectés à toute autre activité humaine et Les monuments, 
1€ respect de la valeur limite ci-dessus est assuré dans les constructions existantes à la dute de l'arrêté d'autorisation et dans Les immeubles consttuits après cette date et implantés dans les zones gutorisées à la consimction par des documents d'ubanisne opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'antotisation   

Article 6.22. Cas général 
En dehors des tits de mines, les prescriptions de Ia circulaire du 23 juillet 2986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'envirannement par les installations classées pour la protection de Fenvirontement sont applicables. 

      
TITRE 7 - Prévention des risques technologiques 

  

Chapitre 7.1 Pr 
L'exploitant prend toutes Je lispositions nécessaires pour prévenir les incidents et acciclents susceptibles de concerner Les installations et pour en limiter les conséquences. il urpanise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maimenir cette prévention des risques, clans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradécs, depuis la castration jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation: 

  ipes directeurs 

#1 met en place Le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et Je maintien ainei que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 
Chapitre 7.2 Caractérisation des risques 

  etes dans 

  

Artiele 2.2.1. inventaire des suhstances ou préparations dangereuses pré 
Fétablissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaûre la mature et les risques des subsrances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 251.53 du code du lrevail, Les incompadbilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
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découler de teur mise en œuvre dans les instaflations considérées sont précisés dans ces documents, La conception et Fexploitation des installations en tiennent compte, 
Chapitre 7.3 infrastructures ct installations 

Article 7.3.1, Acuès et circulation dans Pétablissement 

  

L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 1ègles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adapiée et une informanon appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment déliniées, maintenues en constant état de propreté et déagées de tout objet suscepible de gêner le passage, Ces voies sunt aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté 

  
  

  

L'ensemble des installations est +fficacement clôturé sur la 1otali La clôture se situe an minimum à 10 m des bords de l’excavation 
de sa zone en exploitation: 

Article 7.3.1, Contrôle des accès 
Durant Les eures d'activité, Taccès à la carrière est contrôlé. Fn dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit, 
Article 7.3.1.2. Zone dangereuse 
L'accès de toute ne dangereuse des iravaux d'exploitation à ciel ouvert est interdit par une rtôture efficare où tout antre dispositif équivalent, Le damger est signalé par des pancnrtes Dlucées, d'une pau, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre part, à proximité des zones Glôtarées, 
Article 7.3.1,3, Au 

  

  

  

ês à la voirie publique 
Lacets à la voirie publique doi être aménagé de telle surte qu'il ne crée pas de risque pour le sécurité puhtique. 

Chapitre 7.4 Prévention des poilutions accidentelirs 
Arûcle 7.1. Organisation de l'établissement 

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, eu particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchélé des dispositifs de rétention, préalablement à romte remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Article 74.2. Étiquetage iles substances et préparations dangereuses   

Aueun stockage de produits dangereux et de substances ou préparations chimiques daugernuses est autorisé sur la carrière. 
Article 7.4.3, Kélentions 
out stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

* 100 % de la capacité du plus grand réserver, 
“50% de la capacité des résrrvoirs associés. 

Lorsque le stockage est constitué exchisivement en técipiems de capacité inférienre où égal 250 fitres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 p. 100 de La capacité totale des füts assoc sans être inférieure à 1 000 Htres où à Ja capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 1 (00 litres, 
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Anti 7.44, Règles de gestion des storkages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne son pas associés à vue mére rétention, 
L'exploitant veille à ce que les volumes jexentiels de rétention restent dispnnibles en ermeneure, À ce effet, l'évacuation des eux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 
Article 7.4.5, Havit tien    lentent et ent 

  

Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sur peus sont réalisés sur Je secteur de l'installation de traitement 
Le ravitaillement des engins sur chenille est réalisé per aspiration à Paide d'une pompe intégrée à 18 pelle au dessus d'une atie élanche mobile d'une capacité de 200 litres minimum. Le cbuunt S5t stocké dans une euve mebile double enveloppe ublisée sur la carrière uniquement lors du ravitaillement 
Chaque engin st équipé d'un kit autipollution, régulièrement entroteun et vérifié 
Article 7.46, 
L'éimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit péoritaicement Ha filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle Évacualion vers le milieu naturel s'exécute dans des ronditiuns conformes un présent ar 

  

nation des substances ou préparations dangereuses    

   
Chapitre 7.5 Moyens d'intervention en vas d'accident et organisetinn des sccours ar 
L'établissement est doté de mayens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de ta localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

  

cle 7.5.1. Définitinn générale des moyens 

Article 7.5.2, Entretien des moyens d'intervention   

Tes équinements sont maintenus en bon état, repétés et facilement accessibles, 
L'exploitant doit pouvoir jeter, auprès de l'inspection des installations classées, de exécution de ec dispositions. 1 doi fixer tes conditions de maintenance et les conditions d'essais périvdiques de ces matériris. 
Les dates, les modalités de ces centrêles et les ubservations constatées divent être inscrites sur ue registre tenu à la disposition des services de la protection rivile, d'incendie et de secours ct de pection des instattations rlassées. 

  

Article 7.5.3. Ressources en eau et mousse 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de Jutte éontre l'ixendie adaptés aux risques à défendre, et su minimum des exlinrieurs porotifs judicicusement répartis sur le site et dans les engins 
Articie 7.5.4. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sout établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eufou dans les procédures ét instuctions de travail, lemves à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

  

Les consignes doivent ntamnent indiquer : 
* l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 
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frs procédures d'arrêt urgence, de mise en sécurité de l'installation (écticité, réseau de fluides) «1 dalene avec les ouméros de téléphone du responsible d'interveniran de l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete, 
7 les moyen d'extinction à utiliser en cas d'incentlie ainsi que leur l'entretien, 

1e fonctionnement des diférents dispositifs de sécurhé el la périodicité des vérifications de ces dispositifs, 
 Encenent des maérils d'extiurtion st de secours disponiites et des conps de poing et câble d'urgence des installations, 

Article 7.5.5. Consignes générales d'intervention 
Des tunsignes écrites sont établies pour la uise en œuvre des. moyens d'iervention, <évacualion du personnel et d'appel des secours extérieurs auxqorls l'exploitant aurs cammuniqué un exemplaire, Le persannet est entrainé à l'application de ces consignes   

Article 7.5.6, Protection des milieux récepteurs 
Article 7.5.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Sans objet, 
Article 7. 

  

Risques de projection en cas de tirs de mines 
Lors de phases d'explataion Je Tong de la RD 74 (phase 1 à 4), les trs à moins de 147 an de ja route départementale seront réalisés de Iaçon à êue arientés parallèlement de la route ai regardant opposé de celle ci. À une distance de 33 m dela toute, la ciculaion sera imtemounpe porn le me EU décrle dus le dossier de demande d'antrisaton d'exploiter Linterruptian de He circulation sur La RD 74 se fera en acrord avec le servire des routes ù ani Général de Loir et Cher. 
Le plen des zones de dangers liées aux tirs de mines est annexé an présent arrêté 

    

TITRE #- Conditions particulières applicables à certaines instatlatians de l'établissement 

  

    
Aucune installation de bruyage, concassage et criblage de produits minéraux n'est instaltée dans l'emprise de la rarrière. 

     
TITRE 9- Surveillance des émissions et de leurs effets 

  
  

Chapitre 9.1 Programme d’autn surveillance Article 9.1.1. Principe el objectifs du programme d'auto surveillance   

Afin de mañiser ls émissions de ses installations ei de suivre leurs effets sur l'environnement, Fexvlaïtant définit et cet en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveille de ane Ensions el de leurs effeis dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adaple et actalie Le june et fréquence de cete surveillance pour tea compte des évektlns de se installations, de leurs petlormanees par rappon aux obligations réglementaires, e de leurs rfiets sn Fenvirounement L'exploitant décrit dans ui docuent tenn à Ia disposition de l'inspection due Palaos classées ls modalités de mesures et de mise en œuvre de son praamme de surveillance, ÿ compris les modalités de transmission à l'inspection des installations cluiaées 
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Fes asticles suivants définissent le content minitun de ce programme en totme de nature de mesure, de paramêtres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la sirveiltance des effets sur Penviranmement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto survettiance. 
Article 9.1.2. Représentativité el contrôle 

  
Les mesures effeumées sous a responsabilité de l'exploitant doivent ête représentatives la fonctionnement des installations surveitiées. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par inspection des installations classées en application des dispositions des auicles L. 534-5 et L. 514-8 du code de L'environnement, Les dépenses correspondant à l'exécution des analyses, expertises ou rontrêles nécessaires sont à Ja charge dc l'exploitant 

Chapitre 9,2 Modalités d'exercice et rontenu de l'auto surveillance 
Article 9.2.1. Auto surveillance des émissiuns atmosphériques 
Article 9.2.1.1. Réseau de retombées de poussières 
Un réseau de mesures des reumbées de poussières dans l'environnement est mis en place. Les plarmettes de dépit (où jauge Owen) sont implantées autour du périmètre d'autorisation en fonction de ln progression de a zone exploitée. Celte implantation tient compte des vents dominants. L'implantation de ces plaquettes est confonne à Ja uorme NFX 43-007. 
Une campagne de mesure est à cffectuer luus les ans, em période sèche et d'activité représentative, 
Des valeurs de retombées de poussières maxhnale par point dc surveillance et moyenne sur l'ensemble des points de surveillance pourront êue fixées par voir d'arrêté complémentaire sur proposition de l'inspection des installations classées. 
Axticie 9.2 

  

. Auta surveillance des rejets ayueux 
Sans abjet. 
Article 8. 

  

1. Rejet des eaux pluviales 
Sans objet, 
Article 92.3, Auto surveillance du imilien récepteur 

  

Sans objet. 
Articir 9.2.4. Auto surveillance des sanx souterraines 

  

Article 9,24.1. Réseau de surveillance 
L'exploitant inél en place, avant le début de Pexploñtation de la rairière, un téseau de surveillance de La qualité des eaux souterraines constitué d'an minima six piéromètres (deux en amont et quatre êur aval hydraulique). 
Le plan matérialisant l'implantation des plézomätres erl annexé au présent arrêté, 
Les cooidonnées des trois piécomètres cxistants sou les suivantes : 
PL: X 543 65m, Y 320 375 m, 2 124 m, 
PE2: X 543 870 m, Y 319 685 m, Z 112,50 m, 
PL: X 544 035 in, Ÿ 319 680 m, Z 112,50 m, 

Les rourdonnéss définitives des Lois piézomètres supplémentaires sont transmises à l'inspection des installations classées dés leur raise en place,
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Ariîcle 8,2.4.2, Réulisation des piéremètres 
824.2. Conditions de réalisation de l'ouvrage 
fous de la réalisation de forages en nnppe, toutes les dispositions Sont prises pour éviter de mate en éammanication des auppes d'eau distikies, et pou prévenir toute introduit de pollatiun de suxfatr, notamment par un aménagenent approprié vis-3-vis des Isa de Siockage où d'utilisation de substances dangereuses. Un rappoit de fi de travaux et ED par lexploflat et tansmis a Pvéfet. El symhétise Je désoulement des travaux de forage ct expose les mesures de prévention de la pollition mises en œuvre, 
ou moditication apportée à V'ouvrafre entrant un changement «les éléments da dossier jrital (localisation ÿ romprés daus Ia parcelle, nappe captée, profondeur tatsle, haute de crépine. piteur de Cimention, niveau de là pompe) doit faire Foie dune: déclaration préalable à P'inspection des installations classées, 
Lspace annulaice compris entre Le trou de fatage et les tubes doi être supérieur à 4 cm. West abturé au noÿei d'un laitier de ciment. 
La chnentation attéion le nivean suivant 
2 le nivemm stlique de ia nappe, ile forage cxploise la première nappe rencomrée, 
218 base dei couche impermésble inerealare, si je forage exploite une aute nappe 1 

  

équipement doit être adapté au coutexte hycirogéclogique et hyérochimique, 
Fa tête de puits est protégée de la circulation sur Le site, 
En tête du puis, le Iub de souiénentent doit dépasser du sol d'au moins 50 cm. Cote hateur minimale est ramenée à 20 cm arsque la le débouche à l'intérieur d'un local. Elle ext dmemée sur à md profondeur compté à parie du niveau du tertain naturel. Fa zone inoutable, 19 tête et rendue étanche ou est située dans un local Jui-même étanche. 
1 tube del disposer d'un couvercle à hord cecouvram, cédenassé, d'un socle de forme conique sort Le tube el dont La pente est dirigée vers l'extérieur, Le socle doit être réalisé en ciel et présenter be suface de 3 md au minimum et d'au moins 30 cm au-dessns du niveus Qu nas Ratucel pour éviter te infiltration Ie long de lu colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local, le sache n'est pas obligatoire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chamie de comptage doit dépasser d'au moins 50 van le niveau du Lerrain naturel 

  

An capot de fenetre on tout ste dispesiti approprié de fermerure équivalent est installé sur La ue du soudage, forage, puits ou ouvrage souterrain canservé pou prélever à tre temporaire où permanent des eaux souterraines où pour effectuer leur suveillance. 1 dejt permettre an partait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage santercain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles, Eu dehors des périodes rxploitation on d'intervention, l'accès à lutédons du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un disposiif de sécurité 

  

Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permette de relever le miveau statique de la nappe au minima par sonde électrique. 
Le lubage est mu d'un bouchon de fond. 

  

Chaque piézomêe est muni d'une plaque pertant son mméro, la cate AG de lg te de l'ouvrage at le muméru atuibué par k Banque de Données du Sous-Sot (BRGM) 
2.2.4.2.2 Rapport de fin de travaux 
À l'ssue des travaux, l'exploitant adresse au préfet et à l'inspection des installations classées un rappori complet comprenant +
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*_ le localisation précise de l'ouvrage réalisé {carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Kambeu 1 étendu C, Yet 2), en frdiquant s'il est ou non conservé pour là surveillance ou le préléveme d'eaux souterraines, k référence cadesurale de fa parretle sur laquelle 1] est implanté, 
*_ le code nétional BSS (Banque du sous-so)) attribué par le service géologique régional du Bureau de Recherche Géologique ct Minière (HRGM), 
+ le nono du foreur, 
* li coupe lechnique précisant es carartéristiques des équipements, notamment les diamêtres e4 la natare des tubagrs et les conditions de réalisation (inéthode et matériaux néitisés lars du forage, volume des cimentations, développements effectués), la cote de la tête du puits, 
“les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour M surveillance ou te prélèvement, 
*__ 17 coupe géologique avec ilication du on des siveuux de mappes rencontrées e1 de leur productivité, 
7 les doruments colis au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies éventuellement rencontrées, date de lin de chantier, 

Je résuliat des pompages d'essais ave : 
2 le niveau statique à une date déterminée (rattaché au niveau NGE), 
= Les courbes rabariement/débir, 
= Je débit d'essai, 
= le diamèue de J'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
- l'annifère capté, 
= les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant, 

9.2.4.2.3Canditions de surveillance de l'ouvrage 
L'ouvrage est régulièrement envrricuu de manière à garantir la protection de fa ressource en eau senerraine, cotammeul vis-à-vis du risque de païlution pér les eaux de surface ct du mélange des eaux issues de diflérents systèmes aquifères, et à éviter tout aspiliage d'eau 
'auvrage doit fire Fobjct d'une inspection périodique, au minimuin tous les dix ans, en vue de vérifier létauchéé de l'installation concernée et l'absence de communication emre les eaux prélevées ou survelllées et les caux de surface ou celles d'autres formations aquifères imterceptées par l'ouvrage. Cete inspection porte en particulier sur l'élat et la corrosion des matériaux tubulaires (euveliges, tubagrs..). L'exploitant adresse au préfet, dans les tros mois suivant l'inspection, lé compte rendu de cette Iespection. 

  

Article 9.2.4,3, Fréquences et madalités de l'auto surveillence 
En chaque point du réseau de surveillance, des échantillons sont prélevés tous les semestres (un prélèvement en période de hautes eaux et un en période de hasses eaux). 
Les mesires sant réalisées par un organisme exérienr accrédié on agréé par ke ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés, 
Lx niveau piéroménique est relevé À chaque prélèvement 
Les analyses des eaux prélevées portent sur es polluants suivants : 
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Paramètres 
Eau piécomäique 

| Fréquence 

Tempéraiue 7 Ï 
PH 

! 

     
        D Semestréle | Waiières èn suspension toiles | 
  

NF EN 872 

  

  

    

Lee spa a in 
rte ee nain es ne n |       ni NF EN ISO 9977-2 + NF ENIGO 14241 Arbur elle | (à lemplécer par la narme XP 1 90124 | Hydrocarbures (HOT) | Semestielk ie ca paie | 

h 
Î 

Î 
i ou NF M 07-200. 

  

  

Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent tre consigués dans des tableaux de contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (nivezu d'eau, parainètres suivis, analyses de référence... 
Les résultats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins doute la durér de Pexplojtation. 
Article 9.2.4.4. Cessation d'utilisation d'un puits de camrêle   

Ta mise hors service d'un piézomètre où d’un puits doit être portée à la connaissnve de l'inspection des instahlatfons chussées. 
L'exploitant prend toues les mesures appropriées pour Pobturation ou le comblemeut de cet ouvrage afin d'empêcher la pollution de l'aquifère. Ces mesures doivent êve soumises à t'approbation de l'inspection des installations classées, 

  

At s   Article 9.2 
Articie 9. 
La production de déchets par l'étéhlissement [ait l'objet d’un suivi, présemé selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées où conformément anx dispositions ationales lorsque Je format est prédéfint. Ce”‘suivi prend en conpe les types de déchets produits, teur codification réglementaire en vigueur, les quantités et Jes llières d'élimination rêtemnes, 
Les boïderéaux de suivi des déchets dangereux prévus à l'Acticle 5.16, out annexés à ce repistre 
Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de inspection des installations classées ct doivent être conservés pendant 5 ans. 

rveillance des déchets produits 

    

. Registre des déchets 

  

Article 9.2.6. Autu surveillance les niveaux sunores 
Article 

  

2.6.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est cffectué dans les 6 mois suivants la notification du présent arrêté puis périodiquement au tninimum tous les 3 ans el dès lors que les circonstances l'exigent (notamment forsqué les fronts de taille se rapprochent des zones habitées) 
Ces mesures sont effectuées par un organisine où une persanne qualifiée dont le choÿs sera connouniqué préalablement à l'inspection des installations classées, Ces contrôles sont effectués par référence au plan amnexé au présent arrêté, indépendamment des comrôles uhérieurs que l'inspecteur des instéllations classées pourra demander,  



34 

Article 9.2.7, Anto surveillance des niveaux de vibrations 
Article 8.2.7.1. Mesures périodiques 

  

Une mesure de l vitesse pariculaire pondé, canière, puis à mivima tous les 3 ans, 
st effectuée dès les premiers 4irs réalisés sur la   

(es Mesures sont effectuées pat un organisme où une personne qualifiée dont le choÿx sera coniniqué préatablernent à l'inspection des installations classées 
Un sismographe est présent en permanence au hameau de Polsioux pendant Les phases 1 à 4 et ji hameau des Blanchet pendant les phase 5 et 6. L'emplacemem est cho eu cobcertation ave les habitants des hameaux. Les résats des mesures édlisées sont 1elevés après chaque dir par 1e chef de eatrière où son représentant 

  

   

Chapitre 9.3 Suivi 
Article 8.3.1 Actions cos 

    terprétatiun et diffusion des résultats 
rives 

  

gepiaant SU les résutets des mesures qui? réal en application do Chapitre 42, Daraent celles de son pragremine d'auto surveillance, les analyse et les intorpréte. 1 prend le ju échéynt les notons conectives appropriées lorsque des résullats tot présager des risques Où inconvénients por Penvironnement au d'écart par rappout a respect des valeurs réglomemates relatives aux émissions de ses installations ou de feurs etfets sur l'environnement 

   

Fr, Particuler, lorsque Ia surveillance environnementale sur es eaux suuterrsines fut apparatue De dérive par 1appor à l'état initial de l’environnement, soi réalisé en application de l'antele R SI26 a code de Penvironement, soit rconsmé aux fins d'interprétation des résallars de surveillance, Fexploant net en œuvre les actions de réduction complémentaires des émiesiens appropriées et met eu œuvre, Le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir ln compabbitté ent les milieux impaciés ct leurs usages. 

  

Article 9.5.2, Analyse et transmission des résultats de Pauta surveillance 
   jus Dréludice des dispositions de Faricle R, 512-69 du code de l'envirannement, l'exploitant Sabih tous les ans un rappent de syathèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées ot Chapitre 8.2 Ce rapport, Wait au mrimuns ke l'interprétation des résultars de ta période consid. (en rarieulier cause et ampleur des écart), des modifications éventuelles du prograrume d'au. suvellance et les aLtions correctives mises en œuvre ou prévues ainsi que de leur effacé 

11 st teaû à la disposition permanente dk l'inspretion cs isallaions classées pendant une dhuée de AO ans. 
Article 9. 

  

.8. Analyse ei nansmission des résubtats des mesures de niveaux sonores 
nes Fésulats des mesures réulisées en application de 1926 sant tenus à Ja disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une dhirée de 10 aps 
Article 9,     + Analyse transmission des résultats des mesures de niveaux de vibratiuns Les fésullats des mees réalisées on application de 192.7 sont tenus à la dix permanente de l'inspection des installations classées pendant une citée de 10 ans 

Chapi 

  

ques 

  

S4 Bilans pério 

  

Article 9.4.5, Suivi annuel d'exploitation 
Un pion orienté el réalisé à une échelle adapté à sa superficie doit être dtessé chaque année. 11 Si versé ou registre d'exploiation de Ja carrière ct fait apparaître notemment 
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les hites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiition, ses abords dans un rayon de 30 mètres, les noms des parcelles cadastrales concernées ans} que Je bornaye, 
+ les bords de la fouille, 
* les surfaces défrichées, décapées, en cours d'exploitation, en coms cle remise en état et emises en état, 

l'emprise des infrastructures (installations de traitement et de Lavage des matériaux, voies d'accès, ouvrages el équipemens connexes), des starks de motaiaux et des torres de découvertes, 
* les éventuels piéromêtres, rours d'eau ct fossés Hmitraphes de la carrière, 
+ les courbes de niveau ou rates d'atitude des paints significatifs, 

le posilionnement des fronts, 
“la position des ouvrages dont Pintégrité conditionne le respect de la sécurité et de Ja salubrité publiques aîusi que leur périmètre de protection 

Les surtares SE, 82 et 83 des différentes zones (exploitées, er cours d'exploitation, remise en Stat, en eau.) sout consignées dans ue annexe à ec plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'exploitaian et de remise en état produit en vue de Ia détermination des garanties Hnancières sant mentiunnés el explicités. 
Un tapport annuel d'exploitation présentant les quantités extraites, les volumes de rembiais amenés, la syarhése des comirêles périodiques cffectoés dans l'année (bruit, panssières, can), les areidents et tons les faits maïquénus de l'exploitation est annexé an plan sns- nommé. 
Ce plan 1 ses annexes Sont transmis chaque année avant le 1° février à l'inspection des instaladons classées. 
Un exemplaire de ce plan est conservé sur l'emprise de la canière et tem à Ju disposition de l'inspertion des installations classées. 

  

Ce plar doit être réalisé, sur demande de inspection des instalbaions cléssées, par un géomètre expert, aotamment pour vérifier l'état d'avancement des wavaux de remise eu état, 

  

+ a Article 8.42, Déclaration annuelle des émissions pollnantes et des déchets 
L'exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif ar registre ei à a déclarian annuelle des émissions polluantes et des déchets, 

  

Article 8.4.3. 

  

iv fauns-fiare 
Sans objet, 
      

TITRE 1 + échéances 
    

      

Néant



36 

TITRE 11- ARTICLES D'EXÉCUTION 

CHAPITRE 111 

Axticie 1.1.1 - Notiirations et applications 

Le présent arrêté sera noûfié 
à l'exploñtant, par lettre recommandée avec accusé de réception postal, 
À M le amaîre de Villermain, 
et aux chefs de service consultés iats de l'instruction de Ta demande, 

Jin vue de Pinfonnation des tiers 
une copie du présent anrêté sera déposée à Ia mairie de Villermain : 

le présent arrêté sera affiché pendant une dée minimum d’un enois à le mairie de Villermain, qu devra justifier de l'accomplissement de cetle formalité et sera affiché en permanence de façon visible das l'établissement par les sains de l'exploitant ; 

  

109 avis sera inséré par tes soins du Préfet, aux frais de l'exploitsnt dans deux jourmaux Jean où régionaux diffusés dans le département. 
Articlet?,1.2 - Observations des cuuditinns fixées 

Les infractions où linobsesvation des conditions fixées pur le présent arrêté entraînent l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le livre V de la partie législative du code de Y'enviromnent. 

Article 111,3 - Exécution 
1e sectétaire général de Ja préferinre, le maire de Villermain, le ditecteur régional de Fenvisonnenent, de l'aménagement el du logewen Cenue, son chargés, chacun en ce qui le cancesne, de l'exécution du présent arrêté. 

      

Fata Blois À À MAI 20f 

Four copie 
certifiée conforme 

à l'onginal 

Le Préfet délégation pour SEE et par xs       

   



Annexe 1: 
Annexe 2 
Annexe 34 
Amexe 4 
Annexes 
Anaese 6 
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ANNEXES 

Plan cadastral / parceltaise 
Plan de synthèse du phasage de l'exploitation 
Pan de reise en état fat 

  
Plan de localisation de mesures de bruit des vibrations. 
Plan de bocalisation du réseau cle surveillance des caux souterraines. 
Plan des 2ancs de dangers liées aux trs de mines 
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